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PA.I 1 GARANTIE D'ACHEVEMENT DES
TRAVAUX

Je soussigné, Madame Solene CABARET,
représentante de la société PIERREVAL, aménageur,
m'engage, conformément aux dispositions de
I'Article R442-13, du Code de ['Urbanisme, a
exécuter l'achevement des travaux de voirie et
d'espaces verts en respectant un délai maximum de
36 mois a partir de la date de commencement des
travaux de viabilisation indiquée sur la déclaration
d'ouverture du chantier.
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